ARRETE N°1005 du 24 mai 1961
fixant les conditions d’application des articles 94 et 96 du Code des douanes relatifs au crédit des droits et taxes et au crédit d’enlèvement (J.O. n° 170 du 3.6.61, p. 992)
 
CHAPITRE PREMIER :
CREDITS D’ENLEVEMENT.
 
Article premier. – Les receveurs des douanes peuvent autoriser les redevables à enlever leurs marchandises, au fur et à mesure de la vérification et avant liquidation et acquittement des droits et taxes, moyennant soumission, dûment cautionnée, comportant obligation :

1° de payer une remise de 3 p. 1000 (trois pour mille) du montant des droits et taxes liquidés ;

2° d’opérer le versement de la totalité de ces droits et taxes dans un délai de huit jours francs, à partir de la date d’inscription au registre de liquidation. 

Cette facilité constitue le "crédit d’enlèvement " prévu par l’article 96 du Code des douanes. 

 

Art. 2. – Le crédit d’enlèvement est applicable à tous les droits et taxes perçus par le service des douanes. 

 

Art. 3. – Le trésorier général de Madagascar a seul qualité pour autoriser ou pour annuler la concession du crédit d’enlèvement ; cette autorisation n’est valable que pendant l’année civile pour laquelle elle est prise ; elle fixe la limite du crédit qui peut être accordé. 

En aucun cas, le crédit d’enlèvement ne peut constituer un droit pour les redevables ; la concession de cette facilité reste subordonnée, sans aucun recours, à l’appréciation du trésorier général, qui n’est jamais tenu de faire connaître le motif de sa décision. 

 

Art. 4. – La remise de 3 p. 1000 (trois pour mille) prévue à l’article premier est payable au receveur des douanes en même temps que le montant des droits et taxes qui en font l’objet. 

Les modalités de répartition du produit de cette remise entre l’Etat Malgache et les comptables qui en assurent le recouvrement, sont fixées par décret. 

 

CHAPITRE II :
CREDITS DES DROITS ET TAXES.
 

Art. 5. – Les redevables peuvent être admis à présenter pour le paiement des droits et taxes perçus par la douane des obligations cautionnées ou " traites ", à quatre mois d’échéance, lorsque la somme à payer d’après chaque décompte s’élève pour un même déclarant, à 20.000 francs au moins. 

Cette facilité constitue le "crédit des droits et taxes" prévu par l’article 94 du Code des douanes. 

Le délai de quatre mois court de la date de la traite, date qui est celle de l’inscription des droits et taxes au registre de liquidation. S’il y a réunion de plusieurs liquidations de dates différentes en une seule traite, celle-ci porte la date de la liquidation la plus ancienne et l’intérêt de crédit est calculé à partir de cette date. Le montant d’un même décompte peut être acquitté partie en numéraire ou en chèque, partie en traite. 

 

Art. 6. – Les traites sont souscrites à l’ordre de trésorier général et garanties par une ou plusieurs cautions. Les cautions s’engagent solidairement au même titre que le principal obligé ; une seconde caution est indispensable lorsque le principal obligé ou la première caution n’habite pas la même localité que le receveur des douanes. Toutefois, les établissements sont autorisés par le trésorier général à donner leur aval, bien qu’ils ne soient pas représentés à la résidence au receveur des douanes. 

 

Art. 7. – Le trésorier général de Madagascar a seule qualité pour accorder ou supprimer le crédit des droits et taxes ; son autorisation n’est valable que pendant l’année civile pour laquelle elle est prise ; elle fixe la limite du crédit qui peut être accordé. 

En aucun cas, le paiement en traites à quatre mois, ne peut constituer un droit pour les redevables, la concession de ce mode de paiement, restant subordonnée, sans aucun recours, à l’appréciation du trésorier général qui n’est jamais tenu de faire connaître le motif de sa décision. 

 

Art. 8. – Le crédit des droits et taxes ainsi accordé donne lieu au paiement d’un intérêt de crédit de 4 p. 100 (quatre pour cent) l’an et d’une remise de 0,50 p. 100 (cinquante centimes pour cent) sur le montant des droits et taxes liquidés. 

L’intérêt de crédit s’ajoute aux droits et taxes liquidés pour former le montant total de la traite. 

 

Art. 9. – La remise est payable au receveur des douanes au moment du dépôt de la traite à la caisse de ce comptable. Elle ne grève que le montant des droits et taxes en principal à l’exclusion de l’intérêt de crédit. 

Comme les effets de commerce, la traite est soumise à l’impôt du timbre sur le chiffre total de la somme relatée dans son libellé. 

La traite est payable, en principe, au bureau du représentant du trésor dont relève, au point de vue comptable, le receveur des douanes auquel il a été remis. 

Les modalités de répartition du produit de la remise entre l’Etat Malgache et les comptables qui en assurent le recouvrement sont fixées par décret. 

 

Art. 10. – Le crédit des droits et taxes n’entraîne pas la faculté pour le redevable de disposer des marchandises au fur et à mesure qu’elles sont vérifiées. Cette faculté ne peut résulter que du crédit d’enlèvement concédé après soumission cautionnée à cet effet, dans les conditions fixées au chapitre premier ci-dessus. 

Toutefois, lorsqu’un même redevable est à la fois titulaire du crédit des droits et taxes et du crédit d’enlèvement, il demeure libre, à l’expiration du délai de huit jours francs prévu à l’article premier ci-dessus, de payer les droits et taxes liquidés soit en numéraire ou en chèques, soit en traites. Dans le cas de paiement, en numéraire ou en chèque, il acquitte la remise prévue pour le crédit d’enlèvement ; dans le cas de paiement par traite, il acquitte la remise prévue pour le crédit de droits. En aucun cas, il ne paie cumulativement les deux remises pour les mêmes liquidations. 

 

Art. 11. – En cas de non-paiement des traites à l’échéance, le trésorier général procède ou fait procéder aux poursuites suivant les règles générales concernant la matière. 

Le débiteur, indépendamment des poursuites ainsi prévues, est assujetti, sur la créance principale, à des intérêts moratoires à compter du lendemain du jour de l’échéance jusqu’au jour inclus de l’acquittement. Le taux de ces intérêts est celui pratiqué, pour ses avances, par la banque de Madagascar et des Comores, au lendemain du jour de l’échéance, majoré de deux pour cent. 

 

CHAPITRE III :
DISPOSITIONS D’ORDRE COMPTABLE.
 
Art. 12. – Les quittances afférentes aux droits et taxes soumissionnés sous le régime du crédit d’enlèvement sont établies le jour de la liquidation des droits et taxes. Elles sont conservées par le receveur des douanes comme valeurs de caisse (quittances en portefeuille), en attendant le versement soit en numéraire ou en chèques, soit en traites, à effectuer par le redevable dans le délai de huit jours francs. Passé ce délai, le receveur des douanes poursuit d’office le recouvrement, contre le principal obligé et les cautions, par les voies, de droits applicables en matière douanière. 

En cas de poursuites infructueuses, les quittances sont transmises au trésorier général qui doit faire l’avance du montant des droits et taxes dans les conditions déterminées à l’article 17 ci-après. 

 

Art. 13. – Lors de l’arrêté mensuel des écritures du receveur des douanes, les quittances en portefeuille au titre du crédit d’enlèvement forment un solde en caisse à dépenser et à reprendre en recette au début du mois suivant au compte 1-08 : " Disponibilités chez les receveurs des régies et comptables subordonnés ". 

 

Art. 14. – La quittance afférente aux droits et taxes payés par traite, et celle établie distinctement, relative à l’intérêt de crédit correspondant, sont remises par le receveur des douanes au redevable, en échange de la traite. 

Les traites sont versées au trésor en contre-valeur des recettes, au même titre que du numéraire ou des chèques. Les récépissés du trésor, délivrés à cette occasion au receveur des douanes doivent comporter l’indication de la somme représentée par les traites dans le versement total. 

 

Art. 15. – La remise de 3 p. 1000 (trois pour mille) fixée par l’article premier et la remise spéciale de 0,5 p. 100 (cinquante centimes pour cent), fixée par l’article 8, sont prises en recette de trésorerie, dans les écritures du receveur des douanes, au titre des : " Remises sur obligations cautionnées, souscrites par les redevables ". 

Le produit de l’intérêt de crédit de 4p. 100 (quatre pour cent) est inscrit en recettes en compte : « Intérêts de crédit sur droits crédités ». 

 

Art. 16. – Les demandes d’ouverture ou de renouvellement du crédit d’enlèvement ou du crédit des droits et taxes sont remises par les redevables au receveur des douanes, qui les adresse directement, en les accompagnant de son avis, au trésorier général ou à son préposé, s’il en existe un à la résidence, lequel donne également son avis. 

Le trésorier général, notifie la décision prise, au premier de ces comptables, par l’intermédiaire du directeur des douanes. 

 

Art. 17. – En cas de non réalisation des droits et taxes liquidés en vertu de crédits d’enlèvements ou des droits et taxes, le trésorier général est tenu de faire, de ses deniers personnels, l’avance de ces droits. Les demandes en décharge que ce comptable supérieur peut avoir à formuler, sont examinées et transmises au Ministre des Finances dans les conditions réglementaires. 

Au cas où le dégrèvement est prononcé, l’ordonnateur du budget général, conformément à cette décision, délivre au nom du trésorier général un mandat de paiement de la somme admise en non-valeur. 

Les non-valeurs sont inscrites sur un registre des " Créances admises en surséance indéfinie " tenu par le directeur général des finances. Le trésorier général reste dépositaire des traites et quittances correspondantes et demeure chargé d’en poursuivre ultérieurement la réalisation dans le cas où les débiteurs deviendraient solvables. 

 

Art. 18. – Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Malgache. 

 

 

